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e Gabon a, durant plusieurs
décennies, été un pays expor-
tateur de grumes où les

industries de transformation du bois se
comptaient sur les doigts d’une main.
L’accroissement des capacités de trans-
formation du bois correspond à un
mouvement longtemps différé au
Gabon, mais dont la dynamique actuel-
le ne laisse aucun doute sur la réalité.
Une quinzaine d’unités industrielles
de déroulage sont achevées ou en cours
de construction, sans compter les scie-
ries nécessaires à la valorisation d’un
grand nombre de bois divers qui n’ont
guère de débouchés exportés en
grumes. Les prélèvements de bois ont
parallèlement augmenté de manière
spectaculaire ces deux dernières
années, puisque la production du
Gabon était de 2,5 millions de m3 en
1996 et qu’elle aurait atteint, selon les
statistiques de l’OIBT, 3,6 millions en
1999 (3,5 millions en 2000 selon
d’autres sources). Les exportations de
grumes sont en hausse, avec 2,58 mil-
lions de m3, mais c’est du côté de l’in-
dustrie qu’il faut chercher la cause
principale de cette augmentation des
prélèvements, puisque celle-ci consom-
me près de 500.000 m3 de plus qu’en
1996, sans compter la production du
secteur informel qui doit mobiliser une
quantité comparable de grumes. 
La richesse forestière du Gabon s’est
jusqu’à présent fondée sur l’exploita-
tion de l’okoumé, essence qui a repré-

senté 80 à 90 % des prélèvements et des
exportations de bois, et qui représen-
te encore près de 70 % des prélève-
ments. Toutefois cette part relative est
en baisse ces dernières années, et cet-
te tendance devrait se confirmer dans
les prochaines années. La zone côtière
(première zone) a fait l’objet de plu-
sieurs passages d’exploitation, et au
moins de deux. Quant à la seconde
zone, l’intérieur du pays, l’ensemble de
l’aire de distribution de l’okoumé
devrait avoir été exploité au moins une
fois d’ici 5 à 10 ans.  Bien que l’okou-
mé restera dominant face aux "bois
divers" dans les récoltes des prochaines
années, le changement de structure de
la forêt (secondarisation des forêts pri-
maires) et des récoltes est un phéno-
mène dont il faut tenir compte pour
apprécier la durabilité des modalités
d'exploitation.

Une nouvelle augmentation de la
production de bois est l’hypothèse la
plus probable dans les prochaines
années : bien qu’une grande partie de
la forêt gabonaise ait été l’objet d’un
premier passage d'exploitation, la très
grande sélectivité de la coupe (concen-
tration sur l’okoumé de qualité export)
a laissé des quantités importantes de
bois qu’une structure industrielle en
pleine expansion pourra en partie valo-
riser. Mais le développement de capa-
cités de transformation du bois, s’il
permet une valorisation plus appro-
fondie de la ressource ligneuse, doit

rester en adéquation avec le potentiel
de renouvellement de cette ressource
et la production durable d’une forêt
secondar i sée  e t  aménagée .
L’expérience des pays d’Asie du Sud-
Est témoigne des dangers du déve-
loppement de surcapacités de trans-
formation du bois qui exercent une
pression excessive et continue sur les
forêts naturelles, avec des niveaux de
prélèvement qui excèdent vite le poten-
tiel de reconstitution de la ressource.
L’Indonésie, avec une production réel-
le de bois d'œuvre estimée récemment
à 78 millions de m3 (provenant pour les
deux tiers de l’exploitation illégale),
alors que le potentiel de production
soutenable sur le long terme est estimé
à 22 millions de m3, est une illustration
extrême de ce phénomène. Il affecte
également des pays africains comme le
Ghana (capacité de 5,1 millions contre
production légale de 1,1 million) et la
Côte d'Ivoire, et il se profile aussi au
Cameroun où les opérateurs ont le sen-
timent d’être engagés dans une " cour-
se au bois ", et leur premier objectif, au
jour le jour, est de maintenir un niveau
minimum d’approvisionnement des
usines. Ce phénomène est clairement à
la source du développement du phé-
nomène de l’exploitation illégale, main-
tenant en bonne place dans l’agenda
forestier international.

Le Gabon est loin de cette situation.
Mais la demande du marché interna-
tional tant pour les grumes que les
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produits transformés va croissante,
avec le développement de marchés de
très grande envergure, la Chine et
l’Inde, sur lesquels le bois gabonais est
très apprécié (plus de 50% des expor-
tations de grumes du Gabon). Dans ce
contexte, les prévisions de récolte de la
Direction des inventaires et aménage-
ment des ressources forestières
(DIARF) de 5 millions de m3 à l’horizon
2015 ne semblent pas irréalistes. La
soutenabilité sur le long terme d’un
tel niveau de production est difficile à
apprécier a priori et des recherches sont
nécessa i res  pour  l e  savo i r .
L’importance des surfaces aménagées
sera un paramètre important. Si un
certain nombre de grands concession-
naires s’engage dans la réalisation et la
mise en œuvre des plans d'aménage-
ment, la situation est bien différente
pour les permis temporaires d'exploi-
tation (PTE) – qui représentent 42 %
des surfaces attribuées – et leurs suc-
cesseurs dans le nouveau code fores-
tier: les permis forestiers associés. Sans
parler de la situation des coupes fami-
liales, qui représentent plusieurs cen-
taines de milliers de m3 annuellement.

La distribution des quotas de livrai-
son d’okoumé et d’ozigo par la socié-
té nationale des bois du Gabon (SNBG)
a permis une certaine régulation de
l’exploitation forestière jusqu’à pré-
sent. Mais alors que la qualité et la
quantité des okoumés de qualité
"export" vont baisser avec la seconda-
risation de la forêt, l’accroissement de
la production va dépendre des débou-
chés commerciaux qui seront trouvés
aux bois divers et des caractéristiques
des unités de production qui se met-
tront en place (dimension et capacité à
créer de la valeur ajoutée). Là inter-
vient un choix politique en matière de
modèle d’industrialisation : soit laisser
se développer une industrie dont la
compétitivité reposera surtout sur de

larges volumes et de bas prix, soit favo-
riser une industrie de taille maîtrisée
(en termes de volumes transformés
annuellement) mais à haute valeur
ajoutée (capacité de créer une forte
valeur en utilisant modérément et plus
efficacement le bois). Comme la forêt
est une ressource vivante, son évolu-
tion n’est pas entièrement planifiable,
ne serait-ce que parce que les usages
qu’en feront les prochaines généra-
t ions  nous  sont  inconnus .  Le  

gouvernement gabonais a longtemps
appelé de ses vœux un développement
de l’industrie du bois. Ce mouvement
est en cours. Le nouveau défi est de
parvenir à orienter le mouvement en
cours en mettant en place des poli-
tiques de gestion de la ressource qui
prennent en compte les dynamiques
industrielles et l’évolution associée de
l’écosystème. 

A. KARSENTY, CIRAD-FORÊT
email : alain.karsenty@cirad.fr
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